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ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ANNUELLE

Prenez avis que compte tenu de l’état d’urgence 
sanitaire actuel, le Syndicat des producteurs de bois 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean reporte son assemblée 
générale annuelle et les assemblées de secteur 
préalables à l’automne 2021 de manière à pouvoir les 
tenir en personne si possible.

Le règlement de régie interne du Syndicat et la Loi 
sur les produits agricoles, alimentaires et de la pêche 
prévoit qu’un office convoque une assemblée générale 
des producteurs visés par le plan conjoint qu’il 
administre au moins une fois par année.

De plus, la Régie des marchés agricoles et alimentaires 
du Québec, qui avait exempté le Syndicat de tenir 
son assemblée en 2020, nous demande d’inclure 
à l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle 
2021 l’approbation du rapport d’activité et des états 
financiers pour les années 2019 et 2020.

Un avis de convocation sera dûment envoyé à tous les 
producteurs dans les délais requis dès que les dates 
des assemblées de secteur et de l’assemblée générale 
annuelle seront fixées.

Toutefois, si la situation d’urgence sanitaire perdurait 
jusqu’à l’automne, nous devrons envisager de tenir 
ces assemblées par visioconférence. Vous serez alors 
avisés en conséquence.

AVIS IMPORTANT
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La dernière année a été éprouvante pour les producteurs et leurs organisations. 
Le climat d’incertitude lié à la pandémie de la COVID-19 nous a mis à l’épreuve 
tant du côté économique que du côté syndical. Notre début d’année fut 
plutôt chaotique. La déclaration de l’urgence sanitaire a provoqué une onde 
de choc dans toute l’industrie forestière et nous n’y avons pas échappé. Les 
producteurs ont été contraints de cesser toutes leurs opérations abruptement 
et comme si ce n’était pas assez, nous avons dû annuler toutes nos réunions 
dans un moment où, disons-nous le bien, on en aurait eu grandement besoin!

Heureusement, le secteur forestier a vite été reconnu comme un service 
essentiel par le gouvernement du Québec et nous avons pu reprendre 
progressivement nos opérations. Nous les avons cependant redémarrées 
un peu dans le bouillard puisque nous ne savions pas trop ce qui allait se 
passer. Plusieurs analystes parlaient alors d’une éventuelle crise économique 
provoquée par la pandémie. Mais la situation s’est vite redressée. 

Contre toute attente, le confinement a eu des effets positifs sur le marché du bois en augmentant les dépenses 
en rénovation et en encourageant les résidents des grandes villes à déménager vers les banlieues, stimulant 
ainsi la construction de maisons unifamiliales. Tous ces facteurs ont contribué à une explosion des prix du 
bois d’œuvre sur les marchés. La demande en bois rond résineux a été bonne toute l’année et nous avons 
pu livrer tout le bois que nous voulions. Par chance, les ententes à prix variables que nous avons négociées 
avec certains de nos clients ont permis aux producteurs de capter une partie de cette hausse de prix sur 
les marchés. Bien sûr ce n’est pas parfait, mais quand on se compare aux régions où la négociation du bois 
destiné au sciage n’est pas réglementée par un plan conjoint, ça fait toute une différence. Les producteurs 
de ces régions n’ont rien perçu ou presque de cette hausse des prix sur les marchés.

Dans le contexte actuel, il est quand même inacceptable que les producteurs de la ressource soient incapables 
de toucher une plus grande part des profits lorsque les marchés sont à la hausse. L’augmentation des coûts, 
des taxes et des exigences réglementaires ont fait baisser la rentabilité de nos opérations et malheureusement 
les revenus et l’augmentation de la productivité sont loin de compenser cette hausse. Ce qui fait que plusieurs 
producteurs se désintéressent tout simplement de la production de bois. Un drame pour l’économie de nos 
communautés.

Heureusement dans notre région, la négociation collective nous a permis d’implanter certains mécanismes 
dans nos ententes qui prévoient des hausses de prix pour les producteurs quand le prix du bois d’œuvre 
augmente sur les marchés. Il faudra dans l’avenir bonifier ces ententes et les étendre à l’ensemble de nos 
clients. Ce qui est bon pour les usines doit aussi profiter aux producteurs de la ressource. C’est toute notre 
région qui en profitera!

Bien sûr, il y aura un après-pandémie. Nous pourrons alors reprendre nos réunions, nos assemblées en 
personne et nos activités de formation et d’information. Mais surtout, espérons que cette crise aura sensibilisé 
l’industrie à la précarité de la production de bois et que les producteurs seront maintenant considérés à leur 
juste valeur et participeront davantage aux profits générés par l’industrie quand les conditions de marché 
seront propices. Car il faut se le dire, sans nous, le bois serait encore plus rare et toute la région serait perdante!

Pierre-Maurice Gagnon
Président

MESSAGE DU PRÉSIDENT
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PRÉSIDENT
M. PIERRE-MAURICE GAGNON  

5020, chemin du Petit Parc, La Baie  G7B 0A1 
Tél. : 418 544-7595

VICE-PRÉSIDENT
M. NORMAND ROY* 

620, rue Girard, St-Prime  G8J 1P6 
Tél. : 418 251-4917
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Nous nous souviendrons sûrement de cette année 2020. Après avoir vécu 
une baisse des prix sur les marchés du bois d’œuvre en 2019, nous avions 
confiance que l’année 2020 permettrait au marché de reprendre de la 
vigueur. Au début de l’année, les opérations de récolte et de transport se 
déroulaient normalement et l’optimisme était de mise chez les producteurs.  
Mais tout a basculé le 13 mars 2020 quand le Gouvernement du Québec 
a déclaré l’état d’urgence sanitaire suite à l’expansion de la pandémie du 
coronavirus au Québec. 

Les mesures qui s’en sont suivies ont créé un bouleversement sans précédent 
dans toute la société québécoise et le secteur forestier régional n’a pas 
échappé à ce tsunami. Tout le Québec s’était alors mis sur pause et nous 

avons dû cesser immédiatement toutes nos activités et demander aux producteurs d’en faire de même. 
Il en a résulté une période d’incertitude où le secteur de la production industrielle se demandait ce qu’il 
adviendrait de l’économie dans les prochains mois. Plusieurs scieries ont réduit ou même tout simplement 
cessé leurs opérations durant cette période. Heureusement, le gouvernement a réagi rapidement et a 
déclaré l’industrie forestière comme essentielle à l’économie du Québec le 24 mars suivant. Ce qui nous 
a permis de continuer nos livraisons chez certains de nos clients mais la période du dégel est arrivée 
rapidement et nous n’avons pu rattraper complètement les opérations que nous avions arrêtées lors de la 
déclaration de l’état d’urgence.

Il était tout de même difficile de planifier l’année de récolte pour les producteurs à ce moment puisque 
nous n’avions aucune idée de l’évolution du marché du bois d’œuvre dans un contexte de confinement qui 
touchait l’ensemble de l’Amérique du nord. Mais de manière surprenante les marchés se sont appréciés au 
cours des semaines suivantes. L’augmentation des dépenses en rénovation des consommateurs suite au 
confinement, combinée à une baisse de la production des usines au début de la pandémie ont eu un effet 
spectaculaire sur les prix du bois d’œuvre qui ont connu durant l’année des sommets historiques sur les 
marchés et ce, tant au niveau du bois de sciage que des panneaux. Ce qui nous a permis de reprendre nos 
opérations dès la fin du printemps et de compter sur des prix intéressants.

Les répercussions de la pandémie se sont aussi fait ressentir sur nos activités syndicales puisque nous avons 
dû annuler plusieurs de nos assemblées de secteur et notre assemblée générale annuelle. Ces assemblées 
sont nécessaires, selon notre réglementation, pour élire vos administrateurs et approuver les rapports 
d’activités et financiers. Compte tenu de cette situation exceptionnelle, la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec nous a exemptés de tenir ces assemblées jusqu’à l’expiration de l’urgence sanitaire 
décrétée par le gouvernement et la reprise des rassemblements. Nous tiendrons donc ces réunions aussitôt 
que la situation sanitaire le permettra. Les activités d’information et de formation ont aussi été grandement 
perturbées par la pandémie. Nous avons dû malheureusement annuler notre traditionnelle journée forestière 
de même que plusieurs activités de formation pour les producteurs.

Par ailleurs, la pandémie n’aura eu que très peu d’effets sur les travaux de mise en valeur puisque le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs a autorisé la réalisation de ces travaux et a même financé certaines 
mesures de protection pour les travailleurs dans les taux alloués par les agences de mise en valeur pour les 
travaux sylvicoles. Les conseillers forestiers de la région ont donc pu poursuivre leur travail pour aménager 
les propriétés de leurs clients presque normalement. 

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

2020 UNE ANNÉE PAS COMME LES AUTRES
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Le ministère a aussi autorisé, contrairement à la situation en forêt publique, la réalisation du programme 
de pulvérisation contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette en forêt privée. Cette décision a été plus 
que judicieuse puisque les dommages causés par cet insecte dans nos forêts ont été encore très sévères 
cette année. Dans la région, ce sont plus de 2 200 hectares de forêts aménagées qui ont fait l’objet de ces 
pulvérisations au cours de l’été 2020.

Je tiens aussi à souligner la collaboration de tous les employés de l’organisation qui ont continué à effectuer 
leur travail tout en s’adaptant aux nouvelles normes de santé et sécurité dans un contexte pandémique. 
Nous avons dû minimiser les activités directement au bureau et favoriser le télétravail pour une bonne partie 
de l’année. Le tout s’est déroulé sans problèmes et les producteurs ont continué à recevoir les services 
auxquels ils ont droit.

Finalement, l’année n’a pas été de tout repos pour les producteurs qui ont dû aussi s’adapter à cette 
nouvelle réalité. Même si les moyens de communication étaient réduits, ils ont réussi à maintenir leurs 
activités de récolte et d’aménagement. Je les en remercie grandement.

Daniel Fillion, ing.f. 
Directeur général

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL



RAPPORT ANNUEL 2020SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN RAPPORT ANNUEL 2020SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS

DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

7

MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA FPFQ

La dernière année en fut une de grands changements pour les producteurs 
impliqués comme moi. Les rencontres fréquentes en personne à travers la 
province se sont métamorphosées en réunions virtuelles. Les rendez-vous 
avec les partenaires, les rencontres avec les élus et ministres, les parutions en 
commission parlementaire et même l’assemblée générale annuelle de la FPFQ 
se sont tous déroulés par vidéoconférence. Heureusement que nous avons pu 
continuer à aménager nos lots à bois et visiter nos forêts afin d’égayer nos 
esprits et parfois même oublier la pandémie. 

Cette situation que je décris, nous l’avons tous vécue. Nous avons tous dû, 
d’une manière ou d’une autre, apprendre à vivre, travailler et communiquer 

différemment. C’est aussi le cas de la FPFQ et les syndicats de producteurs de bois qui ont dû amorcer 
des changements pour joindre les producteurs différemment et poursuivre la livraison de services. 
Malheureusement, le confinement nous a forcés à nous tourner vers un monde virtuel qui n’est pas accessible 
à tous.

Je déplore que plusieurs assemblées virtuelles de producteurs n’ont pu avoir lieu cette année, faute de 
réseaux Internet suffisamment bien développés dans de nombreuses communautés rurales. En ce sens, nous 
saluons l’implication de l’UPA, alors que les producteurs réunis en congrès virtuel ont adopté une résolution 
sur l’accessibilité à des services de téléphonie cellulaire et à des réseaux Internet haute vitesse performants.  

Je ne veux surtout pas laisser l’impression que nous devons envisager un futur uniquement virtuel. Bien au 
contraire, le contact humain qui nous rapproche des gens demeure irremplaçable, alors que le langage non 
verbal qui en découle nous permet toujours de mieux comprendre nos interlocuteurs.

À défaut de n’avoir pu célébrer adéquatement le 50e anniversaire de la FPFQ en 2020, et bien que nous 
trouverons une occasion pour le souligner, nous entamons ce deuxième cinquantenaire avec le même intérêt 
profond que notre grande organisation doit poursuivre la promotion des intérêts de tous les producteurs 
forestiers du Québec, notamment en ce qui a trait à la commercialisation ordonnée du bois.

Ce fut une année charnière pour ce dernier dossier qui a occupé de plus en plus l’esprit de bon nombre 
de producteurs forestiers. Cette année, la situation s’est avérée fort favorable pour les scieurs alors que le 
prix du bois d’œuvre s’est hissé à un niveau record. Bien sûr, certains acheteurs se sont montrés à quelques 
égards friands du bois des producteurs, mais parfois avares à rémunérer le travail exigeant de ceux-ci. Nul 
doute que la situation a nourri un sentiment d’insatisfaction chez de nombreux producteurs qui ne négocient 
pas collectivement la mise en marché du bois de sciage résineux.

UNE ANNÉE CHARNIÈRE 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA FPFQ

Pourtant, de nombreux outils sont mis à la disposition des producteurs et de leurs plans conjoints pour 
assurer la prévisibilité de la mise en marché, et ce, au bénéfice des producteurs, de l’industrie forestière, des 
communautés rurales et de l’État. C’est pourquoi la FPFQ a mis autant d’efforts au cours des dernières années 
pour soutenir les ambitions des producteurs qui désirent parachever ce projet afin d’établir un partenariat 
d’affaires solide, mais équitable, avec l’industrie forestière. 

Au cours des dernières années, les producteurs forestiers de la Côte-du-Sud et du Sud du Québec ont mis en 
branle des chantiers pour étendre la couverture de la mise en marché collective au bois de sciage résineux, 
comme le font déjà les producteurs de plusieurs régions. Après de multiples contestations, les audiences 
devant la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec sont maintenant complétées. Nul besoin 
de mentionner que les efforts requis par les producteurs visés, les syndicats concernés, votre fédération 
et l’UPA ont été considérables pour faire avancer ces dossiers. Il en va de notre devoir envers tous les 
producteurs si nous désirons qu’ils obtiennent de meilleurs prix et conditions de mise en marché.

Après tant de travail et d’attente, nous espérons une décision favorable dans ces deux dossiers. Peu importe 
les résultats des décisions attendues, je demande à tous les syndicats de producteurs forestiers de s’impliquer 
activement dès maintenant dans une mise en marché collective et ordonnée de tous les bois.

Pierre-Maurice Gagnon
Producteur forestier et président de la FPFQ
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Les ventes de bois toutes essences confondues ont été de 323 600 m3 en 
2020. C’est une légère diminution par rapport à 2019. L’arrêt de la production 
de quelques semaines au printemps en raison de l’incertitude causée par 
la pandémie a fait diminuer les ventes d’environ 6 %. Plusieurs producteurs 
qui font appel à des entreprises de récolte ont dû suspendre leurs travaux, 
diminuant ainsi de beaucoup les volumes de fin de saison hivernale.

Heureusement, les conditions se sont améliorées à la fin du printemps. Une 
forte demande pour le bois d’œuvre et des prix historiquement élevés sur 
les marchés nord-américains ont permis aux producteurs de relancer leur 
récolte dès le début de l’été. Ce contexte de marché exceptionnel s’est 
poursuivi tout le reste de l’année, permettant ainsi de rattraper une partie de 
la production perdue au printemps.

La majeure partie des volumes vendus ont été livrés sur le marché du sciage. C’est 294 200 m3 de bois qui 
ont été livrés dans une douzaine de scieries de la région. 97 % du bois était du résineux et 3 % du tremble. 
Les prix finaux obtenus par les producteurs pour le groupe d’essences épinette, sapin et pin gris ont été de 
60 $/m3 pour le tronçonné et de 56 $/m3 pour le bois long. Un prix qui a été fortement influencé par nos 
contrats à long terme qui tiennent compte des prix du bois d’œuvre sur les marchés. Le prix du tremble 
qualité sciage a été de 32,67 $/m3.

Un volume de 21 000 m3 de résineux et feuillu a été vendu pour la production de pâte. La majeure partie a 
été livrée chez Fibrek à St-Félicien et aux usines de sciage de PF Résolu. Un volume de tremble a également 
été vendu à la papetière américaine Sappi (Maine). Le prix final pour le bois destiné à la pâte a été de  
27,96 $/m3 pour le résineux et de 27,60 $/tmv pour le tremble.

Certains producteurs situés à la porte de la Mauricie ont pu profiter du marché du panneau gaufré. Quelque 
7 700 m3 de tremble ont été produits et livrés à l’usine d’Arbec de St-Georges de Champlain. Les prix finaux 
qui ont été versés aux producteurs sont de 31,85 $/m3 pour le 8 pieds de tremble et de 28,85 $/m3 pour le 
16 pieds et bois en longueur.

Au cours de l’année 2020, de petites quantités de bois de biomasse ont été mise en marché. Une partie 
de ce bois a été livré sous forme de copeaux afin d’être utilisé comme source d’énergie. Une quantité de 
branches d’épinette a pris le chemin de la transformation pour la production d’huiles essentielles.

Enfin, l’année 2020 a été une bonne année. Les producteurs ont été en mesure de récolter des volumes de 
résineux et de petites quantités de tremble. Les producteurs qui sont affectés par l’épidémie de tordeuse ont 
été en mesure de récupérer ces volumes. L’année s’est terminée en beauté avec l’annonce de la réouverture 
de Chambord à la fin de décembre. Espérons que cette bonne nouvelle jumelée à un bon marché du bois 
d’œuvre permettra aux producteurs de vivre leurs meilleures années.

Jacques Tremblay 
Directeur mise en marché

MISE EN MARCHÉ

LA MISE EN MARCHÉ DU BOIS EN 2020
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SOMMAIRE DES LIVRAISONS 2020  
Sciage

Essence Longueur Volume livré
( m3 )

Ép. - Sap. - Pig. 9’ 13 302

Ép. - Sap. - Pig. 10’ 23 391

Ép. - Sap. - Pig. 12’ 45 087

Ép. - Sap. - Pig. 16’ 192 140

Ép. - Sap. - Pig. Longueur 9 376

Mélèze 12’ 569

Mélèze 16’ 123

Mélèze Longueur 200

Pin blanc 12’ 26

Tremble 8’ 55

Tremble 10’ 9 898

Tremble 12’ 41

Bouleau 16’ 35

TOTAL 294 243

Pâte-panneaux et autres 2020

Essence Longueur Volume livré
( m3 )

Ép - sap - pig Tronçonné  11 257   

Tremble 8'  125   

Tremble 10' 405

Tremble 16' 15 214

Tremble Longueur 2 393

TOTAL 29 394

NOMBRE DE PRODUCTEURS  
PAR CLASSE DE PRODUCTION
Toutes utilisations 2020

Quantité ( m3 ) Nombre Pourcentage 
( % )

0-100 261 53

101-200 73 15

201-300 34 7

301-400 26 5

401-500 22 5

501 et + 76 15

TOTAL 492 100

Pâte-panneaux et autres 2020

Quantité ( m3 ) Nombre Pourcentage 
( % )

0-100 24 46

101-200 11 21

201-300 6 12

301-400 1 2

401-500 2 4

501 et + 8 15

TOTAL 52 100

MISE EN MARCHÉ

Résineux 295 471

Feuillus 28 166

TOTAL  323 637   
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LISTE FINALE DES PRIX 2020
Destination sciage

Essence Longueur Prix net au chemin du 
producteur

Épinette-sapin-pin gris Tronçonné 60,00

Épinette-sapin-pin gris Longueur 56,00

Tremble Tronçonné 32,67

Bouleau Tronçonné 39,12 

Mélèze Tronçonné 41,67

Destination panneaux

Essence Longueur Prix net au chemin du 
producteur

Tremble Tronçonné 31,85

Tremble Longueur 28,85

Destination pâte et biomasse

Essence Longueur Prix net au chemin du 
producteur

Épinette-sapin-pin gris Copeaux 27,96

Tremble Tronçonné 27,60

Tremble Longueur 27,60

SITUATION DES LIVRAISONS 2020 
( m3 )

Sciage 294 243

Panneaux et autres 29 394

TOTAL 323 637
Total résineux 295 471
Total feuillu 28 166

DISTRIBUTION DES REVENUS 
PROVENANT DE LA VENTE DE 
BOIS ( % )

Valeur à l’usine 100

Producteurs 79,5

Transporteurs 16,7

Administration 1,1

Mise en marché 1,3

Fonds de recherche 1

Fonds de mise en valeur 0,4

VOLUME DES VENTES  
TOUTES ESSENCES ( m3 )
Période 2016-2020 ( 5 ans )
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Cette année, les agences ont investi 96,6 % de leur budget dans l’exécution de travaux de mise en valeur 
sur le terrain et maintenu les frais d’administration à 2,6 % du budget total. Totalisant 33 902 $, les frais de 
vérification opérationnelle représentent 0,8 % du budget total. 

Cet excellent résultat prouve encore cette année que la stratégie de gestion des agences maximise les 
investissements en travaux sur le terrain. À ce chapitre, les agences de la région figurent toujours parmi les 
plus performantes du Québec. 

Répartition des budgets des Agences régionales de mise en valeur 
des forêts privées du Saguenay–Lac-St-Jean 

Année 2020-2021

Agence du 
Saguenay

Agence du  
Lac-St-Jean Total %

Budget engagé dans les travaux de mise en valeur 1 303 745 $ 2 739 790 $ 4 043 535 $   96,6 % 

Administration (prévisions) 50 912 $ 55 682 $ 106 594 $ 2,6 %

Vérification opérationnelle 9 887 $ 24 015 $ 33 902 $ 0,8 %

TOTAL 1 364 544 $ 2 819 487 $ 4 184 031 $ 100 %

Au cours de l’année 2020, les Agences de mise en valeur des forêts privées 
du Lac–Saint-Jean et du Saguenay ont investi 4 043 535 $ pour la réalisation 
de travaux sylvicoles. Il s’agit d’une augmentation d’environ 8,2 % par rapport 
au montant engagé dans l’année précédente, principalement due à l’ajout d’un 
programme fédéral pour la remise en production de superficies en friche.  

Ainsi, la contribution du MFFP pour le Programme régulier a été de 2 560 250 $  
et celle pour le programme supplémentaire s’est élevée à 594 200 $. Nous 
avons aussi obtenu 421 000 $ en vertu du Plan d’action sur les changements 
climatiques (PACC), une mesure budgétaire provenant du Fonds vert pour les 
régions en contexte épidémique. Finalement, un montant de 233 925 $ nous 
a été alloué dans le cadre du Fonds pour une économie à faible émissions de 
carbone (FEFEC). Ces deux programmes combinés représentent 277 hectares 
de travaux de préparation de terrain et 731 600 plants reboisés de plus sur les terres privées de la région. Le reste 
du montant investi dans les travaux sylvicoles provient du fonds de roulement des agences et des contributions 
de l’industrie sur les volumes de bois achetés en provenance de forêt privée à raison de 1 $/m3.  

La répartition des budgets par agence de mise en valeur est la suivante : 

PLANIFICATION FORESTIÈRE

PROGRAMMES D’AIDE À LA MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES
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Voici les principaux travaux réalisés dans le cadre des différents programmes d’aide à la mise en valeur au 
15 mars 2021 :

LE JOURNAL « ENTRE LES BRANCHES » ET LE SITE INTERNET
Deux outils de communication intéressants sont disponibles pour les propriétaires de lots boisés. En premier 
lieu, il y a le journal « Entre les branches » qui est publié à deux reprises annuellement. Encore une fois cette 
année, nous y avons traité plusieurs sujets susceptibles d’intéresser les producteurs forestiers de la région 
notamment au niveau de l’état des marchés, des spécifications de façonnage, des dossiers d’actualité 
dans le domaine forestier, de la certification environnementale et aussi des activités de formation et de 
sensibilisation. Afin de bien vous informer de la situation particulière et de ses conséquences, nous avons 
rédigé une édition spéciale COVID au début de l’été. Les demandes de contingent qui sont normalement 
intégrées à l’édition d’automne ont été envoyées directement par la poste. Nous vous invitons à continuer 
de lire attentivement le journal et de nous faire part de vos commentaires s’il y a lieu. 

Le Syndicat possède également son site Internet à l’adresse www.spbsaglac.qc.ca. Il est conçu pour 
renseigner sur les différentes activités de l’organisation comme la mise en marché du bois, les activités 
du fonds forestier, la planification forestière et les dossiers environnementaux, mais aussi pour permettre 
l’interaction avec nos membres. En effet, vous y trouverez des fonctionnalités telles que la demande de 
production de volume, la déclaration des inventaires de bois en ligne et l’inscription aux formations. De 
plus, le site comporte plusieurs liens utiles permettant de compléter le contenu. Nous vous invitons à le 
visiter et à l’utiliser aussi souvent que possible. Nous vous invitons aussi à vous inscrire à notre infolettre 
car nous souhaitons pouvoir rejoindre la majeure partie de nos membres par courriel. La situation actuelle 
nous démontre à quel point la communication est un élément-clé pour une organisation comme la nôtre.

Travaux sylvicoles
Agences

Saguenay Lac-St-Jean Total Sag-Lac

Préparation de terrain 261 ha 692 ha 953 ha

Reboisement 374 872 plants 1 464 752 plants 1 839 624 plants

Entretien de plantation 264 ha 540 ha 804 ha

Éclaircie précommerciale 42 ha 68 ha 110 ha

Traitements commerciaux 316 ha 134 ha 450 ha

Aide technique mobilisation des bois 12 ha 267 ha 279 ha

PLANIFICATION FORESTIÈRE
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PLANIFICATION FORESTIÈRE

Depuis plus de dix-neuf ans maintenant, le Syndicat agit comme bureau d’enregistrement au statut de 
producteur forestier. Actuellement, au Québec, environ 29 000 propriétaires détiennent leur certificat de 
producteur forestier et de ce nombre, 2 000 proviennent de notre région. Les propriétaires qui obtiennent 
leur statut de producteur forestier reconnu deviennent admissibles au Programme d’aide à la mise en 
valeur des forêts privées, programme qui sert à financer la réalisation de travaux sylvicoles sur les boisés 
privés. De plus, il leur permet de bénéficier du programme de remboursement des taxes foncières et ainsi 
récupérer jusqu’à 85 % du montant des taxes (municipales et scolaires) pour leurs propriétés forestières 
enregistrées. Les producteurs forestiers reconnus ont aussi accès à une mesure fiscale avantageuse depuis 
2016, soit un mécanisme d’étalement du revenu de la vente de bois sur une période maximale de dix ans. 
La Financière agricole du Québec leur offre également des possibilités de financement avantageuses pour 
l’achat de boisés, l’acquisition de machinerie ou autres. 

Pour obtenir davantage de précisions sur le processus d’enregistrement, veuillez communiquer avec  
Mme Marie-Claude Vallée au 418 542-5666 poste 241.

Martin Lavoie, ing.f. 
Coordonnateur environnemental

LE STATUT DE PRODUCTEUR FORESTIER
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La mission du Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de 
la forêt privée consiste principalement à organiser des activités pour les 
producteurs afin d’améliorer leurs connaissances et de favoriser le partage 
d’expertise. L’année 2020 n’a pas été une année très fructueuse considérant 
l’interdiction de tenir des rassemblements. Voici un bref résumé malgré 
tout.

FORMATION
Les nombreux cours offerts aux producteurs ont continué de susciter 

beaucoup d’intérêt. Nous avons pu organiser seulement deux formations avant que les règlements sur 
les rassemblements nous empêchent de poursuivre. Donc en 2020, nous avons donné un total de deux 
sessions de formation pour 17 producteurs. Elles se détaillent comme suit : une formation sur l’entretien et 
l’affûtage d’une scie à chaîne ainsi qu’une sur la fiscalité du producteur forestier. Les formations ont eu lieu 
dans le secteur de La Baie et Alma. Nous avions aussi organisé une formation sur les techniques d’abattage 
que nous avons dû annuler à la mi-mars. Le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay–Lac-Saint-
Jean compte bien poursuivre ce mandat en 2021 dès que la situation reviendra à la normale et ainsi être à 
l’écoute des nouveaux besoins.

JOURNÉE FORESTIÈRE 
La journée forestière a dû être annulée en raison de la situation. Elle devait avoir lieu sur le territoire du 
Lac St-Jean cette année. Plusieurs idées avaient été suggérées pour cette activité fortement appréciée des 
membres d’année en année et ces idées pourront certainement être réutilisées. 

VOYAGE D’INFORMATION
Tout comme les autres activités, le voyage a aussi dû être annulé. Nous devions aller à la 14e édition de 
la démo internationale qui devait avoir lieu à Vénosta près de Gatineau. C’est un événement de classe 
mondiale qui n’a lieu que tous les quatre ans. C’est l’un des plus grands salons d’équipement forestier en 
Amérique du Nord. Celui-ci sera possiblement reporté à l’automne 2021.

ASSOCIATION FORESTIÈRE
Le Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de la forêt privée participe au financement de 
l’Association forestière du Saguenay–Lac-Saint-Jean et collabore à plusieurs activités de cette dernière.          

FONDS DE RECHERCHE

FONDS DE RECHERCHE, DE PROMOTION ET 
D’AMÉNAGEMENT DE LA FORÊT PRIVÉE
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ACTIVITÉS DIVERSES
Le Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de la forêt privée participe financièrement ou 
collabore à plusieurs activités :

• Visites terrain

• Information auprès des producteurs

• Participation à divers comités

• Identification de boisés et de travaux de plantation

• Participation à divers congrès et expositions d’équipement forestier

• Relations publiques

Marc-André Dion, Tech.for. 
Fonds de recherche, de promotion et d’aménagement de la forêt privée

FONDS DE RECHERCHE
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L’année 2020 a été une année spéciale pour notre système de gestion environnementale en 
raison du contexte actuel qui a demandé certaines adaptations. Il s’agissait de la troisième 
année sous la version 2015 de la norme ISO-14001 donc nous terminons notre premier cycle 
de 3 ans depuis la révision. En septembre, un audit de maintien a eu lieu et celui-ci a permis 
d’attester la conformité du système. Aucune non-conformité n’a été soulevée en regard des 
différentes exigences de la norme vérifiées.

Le suivi et le mesurage des contrôles opérationnels nous permettent de conclure à une 
bonne maîtrise du système de gestion environnementale. C’est le cas notamment au niveau 
de l’entretien préventif des camions et de la gestion des matières dangereuses résiduelles 

par nos transporteurs. Un suivi constant de la qualité des pratiques forestières est effectué car ce sont les 
activités qui présentent le plus d’impacts environnementaux potentiels. On constate une bonne performance 
quant au respect des prescriptions sylvicoles et à la qualité générale des chantiers d’opération; même 
chose en ce qui concerne la conformité des équipements des entrepreneurs accrédités.

Dans un autre ordre d’idées, le Syndicat a poursuivi son rôle de sensibilisation et d’information auprès des 
producteurs forestiers. Soulignons, à ce niveau, l’envoi de soixante-et-onze trousses environnementales 
aux nouveaux membres, lesquelles contiennent entre autres une copie du guide des saines pratiques 
d’intervention. De plus, la collaboration avec l’industrie pour l’approvisionnement en bois de forêt privée 
certifié SFI s’est poursuivie, notamment par la formation des transporteurs, des entrepreneurs de récolte et 
des producteurs par différents moyens.  

L’amélioration continue de la performance environnementale passe nécessairement par la mise en place 
d’objectifs et de cibles à atteindre. En se basant sur l’évolution du profil des producteurs qui font de plus en 
plus exécuter la coupe de leur bois d’une façon mécanisée dans des opérations de plus grande envergure 
qu’auparavant, l’organisation travaille depuis quelques années à augmenter le niveau de contrôle de cette 
activité en offrant du support technique. En ce qui concerne le programme d’accréditation des entrepreneurs 
forestiers, nous avons identifié différentes actions à mettre en place pour améliorer la gestion et ainsi réduire 
le risque d’impacts environnementaux potentiels. Nous avons aussi maintenu notre nouveau processus de 
communication avec les membres sous forme de courriels de sensibilisation. Finalement, deux programmes 
ont été élaborés à l’automne afin d’intégrer au système ISO l’aspect santé/sécurité dans les opérations de 
transport et chargement ainsi qu’au bureau.  

Dans le contexte actuel, il apparaît évident que le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay–Lac-
Saint-Jean est une organisation qui réussit à se démarquer par son action collective et que son système de 
gestion environnementale ISO 14001 contribue grandement à le positionner de façon avantageuse en tant 
que fournisseur de bois. 

Martin Lavoie, ing.f. 
Coordonnateur environnemental

RAPPORT DE PERFORMANCE

RAPPORT DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE POUR
L’ANNÉE 2020
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Veuillez prendre note que suite à la révision de certaines normes de vérification, les états financiers de votre 
Syndicat ne pourront être diffusés avant leur approbation par l’Assemblée générale annuelle. Vous pouvez 
cependant en obtenir un exemplaire en remplissant le coupon ci-dessous et le poster ou communiquer 
avec Mme Louise Duchesne au bureau du Syndicat au 418-542-5666 poste 236 ou par courriel à  
info@spbsaglac.qc.ca.

Merci de votre compréhension!

OUI ! J’aimerais recevoir une copie des états financiers 2020 du Syndicat des producteurs 
de bois du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

Nom : 

Adresse :

Code postal :

Faire parvenir à  : Mme Louise Duchesne, 3635, rue Panet, Jonquière ( Québec )  G7X 8T7

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
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Directeur général
Daniel Fillion

Directeur 
Mise en marché

Jacques Tremblay

Comptabilité - finances
Diane Tremblay

Foresterie 
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Martin Lavoie

Adjointe administrative
Louise Duchesne

Technicien
Mise en marché

Marc-André Dion

Service de la paie
Statut producteur 

forestier 
Marie-Claude Vallée

Conseil d’administration

L’ADMINISTRATION ET SA STRUCTURE
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SECTEUR 1 : NORMAND ROY
Rés. : 418 251-4917 Cell. : 418 671-7756 Fax : 418 251-1918

SECTEUR 2 : TONY POTVIN
Rés. : 581 816-0134 Cell. : 418 818-4696

SECTEUR 3 : ROGER ALLARD
Rés. : 418 349-8473 Trav. : 418 349-2861 Cell. : 418 662-0061

SECTEUR 4 : CAROL BOUCHARD
Rés. : 418 696-3414 Cell. : 418 690-6702 

SECTEUR 5 : RÉMI GAGNÉ
Rés. : 418 272-2874 Cell. : 418 944-2645

SECTEUR 6 : PIERRE-MAURICE GAGNON 
Rés. : 418 544-7595 Cell. : 418 592-7850 Fax : 418 544-1320

SECTEUR 7 : PHILIPPE POIRIER
Rés. : 418 276-2946 Cell. : 418 618-0144

SECTEUR 8 : VALÈRE BOIVIN
Rés. : 418 481-2627

REPRÉSENTANTS DE PAROISSE

GRANDE-BAIE  BAGOTVILLE  FERLAND  BOILLEAU  JONQUIÈRE  LAC KÉNOGAMI  LAROUCHE  CHICOUTIMI  LATERRIÈRE

STE-ROSE ST-FULGENCE CHICOUTIMI-NORD  FALARDEAU   ST-HONORÉ  SHIPSHAW  ST-AMBROISE ST-CHARLES   BÉGIN  

GIRARDVILLE   ALBANEL   N.-D. LORETTE  DOLBEAU ST-STANISLAS ST-EUGÈNE  STE-MARG-.MARIE STE-JEANNE-D’ARC STE-ÉLISABETH MISTASSINI

LA DORÉ       ST-FÉLICIEN       ST-THOMAS       ST-EDMOND       NORMANDIN       ST-MÉTHODE       ST-PRIME

DESBIENS    MÉTABETCHOUAN    LAC-À-LA-CROIX      ST-GÉDÉON        ST-BRUNO    HÉBERTVILLE  HÉBERTVILLE-STATION

PETIT-SAGUENAY          ANSE-ST-JEAN          RIVIÈRE-ÉTERNITÉ          ST-FÉLIX D’OTIS

ROBERVAL       STE-HEDWIDGE       LAC-BOUCHETTE       ST-FRANÇOIS-DE-SALES       CHAMBORD       ST-ANDRÉ

STE-MONIQUE ST-AUGUSTIN   ALMA        DELISLE ST-HENRI TAILLON L’ASCENSION LAMARCHE LABRECQUE ST-LUDGER MILOT ST-NAZAIRE PÉRIBONKA

Janick
Gagnon

581-235-1712

Bernard
Grenon

675-2581

Jacquelin
Lalancette
258-3292
671-2784

Daniel
Laprise

256-3824

Gérard
Mathieu

487-2050

Denis
Simard

272-2881

Gonzague
Morin

275-3710
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Alain
Gauthier
679-6105

Yves
Bouchard
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679-6870

Omer
Gilbert

347-3519

André
Bouchard
662-4091

Ghislain
Simard

544-7917

Karl
Korb

674-2778

Gérard-
Raymond
Dumais

279-5798

Jacques
Morin

679-9470

Gilbert
Harvey

349-2611

Ghislain
Dallaire

272-2972

Michel
Parent

275-1383
218-1341

Jacques
Lavoie

676-2516
820-7125

Bernard
Fillion

545-6765

Jimmy 
Pronovost
276-5832

Carol
Coudé

679-2326

Claude H.
Simard

349-2573

Yves
Bouchard
272-2847

Steeve
Thibeault
348-6655

Gilles
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Frédéric
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Paul-Eugène
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Serge
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Donald
Fortin
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Maurice
Girard
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Berthier
Guay
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Vincent
Girard

481-1152

Georges
Holmes
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Marcel
Girard

276-4127

Martial
Tremblay
274-3494

Jean-Marc
Bouchard
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Yves
Ouellet
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Denis
Bouchard
373-2516

Lévis
Turcotte
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Louis
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Yves Pilote
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Gaston
Rousseau
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Gilles
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Daniel
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Jocelyn
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668-5300

Jacques
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668-7870
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vacant

Elie-Marie
Tremblay
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Robert
Paradis
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Laurent
Perron

251-3256

Jonathan
Tremblay
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Pierre
Néron

672-1940

Clermont
Allaire

672-1695
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276-2466

Bertin
Côté
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Poste
vacant

Vivianne
Girard
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Jacques
Devin

276-9608


